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L’entreprise neutre face à ses responsabilités vis-à-vis de la religion

Léopold VANBELLINGEN

Cette recherche propose une confrontation juridique entre deux tendances conjointes, relatives l’une et l’autre à la place et au rôle dévolus à l’entreprise au sein de nos sociétés contemporaines.[footnoteRef:1] [1:  Cette recherche s’inscrit dans le cadre plus large d’une recherche doctorale en droit, portant sur l’analyse de l’invocation de la neutralité par l’entreprise privée au regard du droit européen, et pour laquelle une place importante est accordée à la théorie de l’entreprise, d’un point de vue interdisciplinaire.] 

La première de ces tendances correspond au débat, tant sociétal qu’académique, sur la nécessité d’une responsabilité accrue de l’entreprise, à travers l’idée de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE).[footnoteRef:2] Pour rappel, l’idée de RSE répond au constat selon lequel les entreprises ont un rôle et un impact grandissants au sein de leur environnement sociétal. Cette prise d’influence de l’entreprise dans la société se manifeste – ou s’explique – en particulier à travers la privatisation de missions de service public ou d’intérêt général autrefois assurées par l’Etat, l’accélération de la mondialisation des échanges, ainsi que la désétatisation de la production normative au profit des organisations internationales et/ou privées.[footnoteRef:3] [2:  Sur la définition de la RSE, voy. en particulier la norme ISO 26000 sur la « responsabilité sociétale » des entreprises et organisations : « responsabilité d’une organisation vis-à-vis  des  impacts  de  ses décisions et  de ses activités sur la société et sur l’environnement, se traduisant par un comportement transparent et éthique qui : contribue au développement durable, y compris à la santé et au bien-être de la société ; prend en compte les attentes des parties prenantes ; respecte les lois en vigueur et est compatible avec les normes internationales ; et est intégré dans l’ensemble de l’organisation et mis en œuvre dans ses relations ».]  [3:  S. CHASSAGNARD-PINET et G. DELALIEUX, « La privatisation des normes de l’entreprise : codes de conduite, chartes privées, mécanismes et certification sociale et environnementale », Journal européen des droits de l’homme, 2013, n° 1, pp. 83‑100. Voy. aussi J. de DE MUNCK et M. VERHOEVEN (éds.), Les mutations du rapport à la norme : un changement dans la modernité ?, Ouvertures sociologiques, Paris, De Boeck Université, 1997 ; F. OST et M. van de KERCHOVE, De la pyramide au réseau? pour une théorie dialectique du droit, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, n° 94, Bruxelles, Facultés universitaires Saint-Louis, 2002 ; B. FRYDMAN et G. HAARSCHER, Philosophie du droit, Paris, Dalloz, 2002, pp. 44‑45 ; M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit (I) : Le relatif et l’universel, La couleur des idées, Paris, Éditions du Seuil, 2004, pp. 36‑37 ; A. SUPIOT, « La contractualisation de la société », Courrier de l’environnement de l’INRA, 2001, vol. 43, p. 56.] 

La seconde tendance correspond au recours de plus en plus fréquent, par les entreprises privées, à la notion de neutralité religieuse. Depuis une dizaine d’années, nombre d’employeurs en France et en Belgique invoquent la neutralité – ou, le cas échéant, la laïcité – en tant qu’outil de gestion juridique du fait religieux dans l’entreprise. Originellement liée au contexte de l’Etat et de son administration, cette neutralité privatisée est principalement envisagée dans une logique de restriction des expressions religieuses sur le lieu de travail. Déjà incertains dans son contexte étatique originel, le sens et la portée de la neutralité d’entreprise soulèvent de véritables incertitudes juridiques, en particulier du point de vue de leur compatibilité avec la liberté de religion et la non-discrimination des travailleurs.
Cette contribution propose une articulation inédite entre les notions de neutralité et de RSE au sein de l’entreprise, à partir d’une double catégorisation. Pour chaque modèle d’entreprise neutre, il s’agit d’évaluer le degré de compatibilité de la neutralité d’entreprise avec le respect des droits des travailleurs, mais aussi avec la RSE. En fonction des modalités d’affirmation de cette neutralité, la compatibilité avec ces libertés fondamentales ou avec la RSE peut en effet varier. Une neutralité invoquée en tant qu’image de marque ne sera pas appréciée de la même façon qu’une neutralité vue comme nécessaire au bon fonctionnement interne de l’entreprise.
Cette recherche s’inscrit plus largement dans la perspective du mouvement d’horizontalisation[footnoteRef:4] des droits de l’homme, qui implique que les droits fondamentaux soient opposables entre particuliers – en l’occurrence, l’entreprise et les travailleurs –, et non uniquement vis-à-vis de l’Etat. Précisons par ailleurs que dans les débats contemporains relatifs à la gestion du fait religieux en entreprise, les expressions liées à la religion islamique sont les premières concernées. Parmi celles-ci, le port du foulard par les travailleuses musulmanes occupe une place encore plus centrale, comme en témoigne la jurisprudence sur cette question. [4:  S. VAN DROOGHENBROECK, « L’horizontalisation des droits de l’homme », in H. DUMONT, F. OST et S. van DROOGHENBROECK (éds.), La responsabilité, face cachée des droits de l’homme, Bruxelles, Bruylant, 2005, pp. 355‑390 ; V. VAN DER PLANCKE et N. VAN LEUVEN, « La privatisation du respect de la Convention européenne des droits de l’homme : faut-il reconnaître un effet horizontal généralisé ? », in J. PIERET, V. CHAPAUX et A. SCHAUS (éds.), Entre ombres et lumières : cinquante ans d’application de la Convention européenne des droits de l’homme en Belgique, Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 191‑279.] 

D’un point de vue méthodologique, l’approche développée ici est principalement juridique, quoiqu’également interdisciplinaire. Dans ce cadre, le droit est généralement envisagé de lege ferenda – de manière prospective – et non simplement de lege lata – sur base du droit positif. Appui est donc pris sur la jurisprudence existante en matière de religion dans l’entreprise privée, de même que sur les tendances juridiques issues d’affaires non judiciarisées[footnoteRef:5]. [5:  L’auteur remercie à cet égard les collaborateurs d’Unia, le Centre interfédéral belge pour l’égalité des chances, au sein duquel une recherche a pu être menée en la matière d’octobre 2017 à avril 2018. Unia est l’institution publique indépendante chargée de traiter les signalements en matière de non‑discrimination en Belgique, notamment sur base de la religion, et en matière d’emploi.] 

La présente contribution est divisée en deux parties. La première partie vise à analyser les idées de RSE et de neutralité religieuse de l’entreprise à l’aune de deux variables identiques, afin d’en comparer les modalités de mise en œuvre (I). Nous croiserons ensuite ces variables afin de dégager une catégorisation des modèles d’entreprise neutre du point de vue de la RSE, et de nous interroger sur leur compatibilité avec le respect de la liberté religieuse et de la non-discrimination (II).
Modèles de mise en œuvre de la RSE et de la neutralité d’entreprise
Cette première partie vise à envisager la manière dont peut se concevoir la mise en œuvre de la RSE et de la neutralité religieuse au sein de l’entreprise privée. L’analyse se fonde ici sur deux variables : l’une alternativement interne ou externe, l’autre alternativement instrumentale ou idéologique. Chacune de ces variables sera tour à tour appliquée à la RSE et à la neutralité, permettant, en seconde partie, de dégager quatre hypothèses d’entreprise neutre du point de vue de la RSE.
Dimension interne et externe de la RSE et de la neutralité
La mise en œuvre de la RSE ou de la neutralité par l’entreprise peut s’envisager tant du point de vue interne – au sein de la communauté de travail – qu’externe – dans les relations de l’entreprise avec son environnement extérieur.
Dimension interne de la RSE
Dans sa dimension interne, la RSE engage la responsabilité de l’entreprise au sein même de l’organisation, en particulier dans les relations entre employeur et travailleurs ou entre les travailleurs eux-mêmes. En ce sens, la dimension interne de la RSE peut être rattachée à l’idée de démocratie interne de l’entreprise.
Cette démocratie interne peut trouver un double fondement du point de vue de la théorie de l’entreprise. Dans l’hypothèse où l’entreprise est envisagée en tant qu’institution[footnoteRef:6], la démocratie interne vient légitimer l’autorité de l’employeur vis-à-vis de la communauté de travail, à travers un principe de représentativité. A l’inverse, dans une perspective contractualiste[footnoteRef:7], selon laquelle l’entreprise apparaît comme le seul fruit de l’accord des volontés individuelles, la démocratie interne vise à ce que ces rapports contractuels soient en accord avec l’égalité de droit des individus. [6:  M. HAURIOU, « La théorie de l’institution et de la fondation. Essai de vitalisme social », in Aux sources du droit : le pouvoir, l’ordre et la liberté, Paris, Bloud & Gay, 1933 ; G. RENARD, La théorie de l’institution, Paris, Sirey, 1930 ; A. ROUAST et P. DURAND, Précis de législation industrielle : droit du travail, Paris, Dalloz, 1951.]  [7:  Voy. A. SUPIOT, Critique du droit du travail, Paris, Presses Universitaires de France, 1994, pp. 15‑16.] 

Au cœur de la démocratie interne, se déploie en premier lieu l’idée d’une remise en cause du monopole du pouvoir décisionnel de l’entreprise par les actionnaires. Il s’agit ainsi de mettre fin à l’assimilation de la propriété économique de l’entreprise avec son contrôle juridique. L’on touche donc ici à la question de l’indifférenciation des rôles entre entreprise (au sens économique) et société (au sens juridique), entre actionnaire, dirigeant et employeur.[footnoteRef:8] En intégrant les autres parties prenantes – en premier lieu desquels figurent les travailleurs – au sein du processus décisionnel, l’on aboutit à la prise en compte de l’intérêt collectif de l’entreprise.[footnoteRef:9] Il s’agit de la sorte de faire véritablement entrer la citoyenneté dans l’entreprise.[footnoteRef:10] [8:  O. FAVEREAU, « La “fin” de l’entreprise privée », in L’entreprise dans un monde sans frontières. Perspectives économiques et juridiques, Paris, Dalloz, 2015, pp. 306‑307 ; P. HUMBLET, De gezagsuitoefening door de werkgever: een juridische analyse, Reeks sociaal recht, n° 37, Deurne, Kluwer, 1994, pp. 169‑170.]  [9:  O. FAVEREAU et B. ROGER, Penser l’entreprise: nouvel horizon du politique, Perspectives & propositions, n° 5, Les Plans-sur-Bex, Parole et silence, 2015, p. 15.]  [10:  I. FERRERAS, Gouverner le capitalisme ? Pour le bicamérisme économique, Paris, PUF, 2012 ; J.J. ABRANTES, Contrat de travail et droits fondamentaux : contribution á une dogmatique commune européenne, avec référence spéciale au droit allemand et au droit portugais, Recht der Arbeit und der sozialen Sicherheit, n° Bd. 14, Frankfurt Main ; New York, Peter Lang, 2000, pp. 55‑58.] 

Par ailleurs, à travers la prise en compte de l’ensemble des parties prenantes, la démocratie interne vise in fine à garantir le respect des droits individuels de chaque personne composant l’entreprise, y compris du point de vue de la liberté de religion des travailleurs et de la non-discrimination.[footnoteRef:11] [11:  R. DE QUENAUDON, « Panorama en droit social », in K. MARTIN-CHENUT et R. DE QUENAUDON (éds.), La RSE saisie par le droit. Perspectives interne et internationale, Paris, Pedone, s.d., p. 88 ; R. DELAYE, M. PERETTI et P. TERRAMORSI, « RSE et diversité convictionnelle : une responsabilité en clair-obscur », Tamara Journal, 2007, vol. 6, n° 3, pp. 83‑97.] 

Dimension externe de la RSE
Dans sa dimension externe, la RSE se déploie dans les rapports qu’entretient l’entreprise avec son environnement extérieur, qu’il s’agisse non seulement de ses partenaires commerciaux – tels que clients et fournisseurs –, mais aussi et surtout des individus, communautés et, plus largement, de l’environnement qui l’entourent.
La RSE externe vise la prise en compte du rôle et des effets sociétaux de l’action de l’entreprise, au-delà de sa seule responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, du point de vue du respect des droits d’autrui ou des dommages causés à autrui.
En ce sens, à travers la RSE, l’entreprise est invitée à se responsabiliser eu égard à ses nouvelles attributions et à l’impact grandissant de ses activités au sein de la société qui l’entoure, que d’aucuns qualifieront d’ « entreprisation »[footnoteRef:12]. La RSE serait en ce sens l’une des deux faces d’un mouvement où l’entreprise se fait sociale et le social se fait entreprise.[footnoteRef:13] [12:  A. SOLÉ, « L’entreprisation du monde », in J. CHAIZE et F. TORRES (éds.), Repenser l’entreprise : saisir ce qui commence, vingt regards sur un idée neuve, Paris, Le cherche midi, 2008, pp. 27‑54.]  [13:  L. BRUNI, La blessure de la rencontre : L’économie au risque de la relation, Bruyères-le-Châtel, Nouvelle cité, 2014, p. 64.] 

D’aucuns dénoncent pourtant le danger que représenterait le fait de considérer l’Etat comme une entreprise et l’entreprise comme un organe de l’Etat. A cet égard, outre le fait que certains voient d’un mauvais œil l’entreprise investir le champ du social, la difficulté porte sur le caractère intrinsèquement non contraignant de la RSE. En ce sens, l’affirmation de la RSE pourrait être précisément vue comme le signe du fait que l’entreprise n’assure pas – ou plus – la dimension éthique des échanges économiques et des relations de travail.[footnoteRef:14] Comment, d’ailleurs, se positionner face à la dimension essentiellement volontaire de la RSE, lorsqu’il est question du respect des droits fondamentaux ?[footnoteRef:15] Pour pallier les insuffisances actuelles du modèle non obligatoire de la RSE, émerge alors l’idée d’un renforcement de cette responsabilisation sociétale de l’entreprise. [14:  M. DE NANTEUIL, « L’éthique de responsabilité... contre la RSE ? », Sociologies pratiques, 2009, vol. 18, n° 1, pp. 65‑66.]  [15:  I. DAUGAREILH, « La responsabilité sociale des entreprises en quête d’opposabilité », in Prendre la responsabilité au sérieux, Paris, Presses universitaires de France, 2015, pp. 183‑199 ; S. CHASSAGNARD-PINET et G. DELALIEUX, « La privatisation des normes de l’entreprise : codes de conduite, chartes privées, mécanismes et certification sociale et environnementale », op. cit., p. 90.] 

En lien avec la religion, la RSE peut se manifester par la responsabilisation des entreprises en matière d’inclusion sociale par le travail, à travers notamment la mise en œuvre de politiques de recrutement visant à prendre en compte la diversité convictionnelle des candidats. Cet objectif d’inclusion peut également s’envisager à travers l’adaptation des conditions de travail en vigueur au sein de l’entreprise aux demandes religieuses de certains travailleurs.[footnoteRef:16] [16:  Sur ce point, voy. A. MARTENS, « Des neutralités à “(re)construire” : défis de la démographie future ? », in Neutralité et faits religieux. Quelles interactions dans les services publics ?, Louvain-la-Neuve, Academia, 2014, pp. 195‑205 ; J. RINGELHEIM et V. VAN DER PLANCKE, « Plans de diversité dans l’entreprise : action positive ou communication positive ? – Le cas de la Région de Bruxelles-Capitale », in Actualités du droit de la lutte contre la discrimination, Bruges, La Charte, 2010, pp. 311‑352 ; O. DE SCHUTTER, Discriminations et marché du travail. Liberté et égalité dans les rapports d’emploi, Bruxelles, P.I.E. - Peter Lang, 2001, p. 27.] 

Dimension interne de la neutralité
Lorsqu’elle est invoquée dans le contexte de l’entreprise privée, la neutralité peut, à l’instar de la RSE, s’envisager à travers une dimension alternativement interne ou externe.
Dans une perspective interne, la neutralité portera sur l’organisation en vigueur au sein de l’entreprise, tant du point de vue de son bon fonctionnement que sur le plan des relations entre travailleurs.
Telle qu’on l’observe dans les entreprises belges et françaises, l’invocation de la neutralité consiste à restreindre, sinon à effacer, toute expression religieuse au sein de l’entreprise. A travers cette approche restrictive de la neutralité, il est considéré que l’organisation interne de l’entreprise nécessite une invisibilisation de la religion sur le lieu de travail.
Lorsqu’elle est invoquée dans cette perspective interne à l’entreprise, la neutralité mobilise en particulier l’idée de loyauté du travailleur à la communauté de travail, voire à l’éthique de l’entreprise.
Dimension externe de la neutralité
Du point de vue externe, l’invocation de la neutralité religieuse s’envisage plutôt comme la nécessité, pour l’entreprise, d’exprimer une image neutre vis-à-vis de ses partenaires et relations extérieures, qu’il s’agisse de clients, fournisseurs, ou de l’Etat. Cette image externe de neutralité passerait, selon les entreprises observées, par l’absence d’expressions religieuses de la part des travailleurs de l’entreprise.
Sur le plan de la compatibilité de cette neutralité restrictive avec la liberté de religion et de la non-discrimination, l’enjeu, nous le verrons, consiste notamment à déterminer dans quelle mesure l’invocation externe de la neutralité nécessite, pour être compatible avec les droits fondamentaux, de n’être appliquée qu’aux seuls travailleurs en contact avec l’environnement extérieur de l’entreprise.
Approche instrumentale et idéologique de la RSE et de la neutralité
À cette première variable interne-externe vient s’ajouter une seconde variable, correspondant à la distinction entre une approche instrumentale et une approche idéologique des concepts de RSE et de neutralité d’entreprise.
L’approche instrumentale signifie que la RSE ou la neutralité n’est pas invoquée en tant qu’objectif en soi, mais bien comme un instrument ou un moyen au service d’un objectif lui-même étranger à cette RSE ou à cette neutralité.
L’approche idéologique signifie à l’inverse que la RSE ou la neutralité est envisagée non comme un simple moyen, mais bien comme un objectif à atteindre, auquel est donné un contenu idéologique positif.
1. Approche instrumentale de la RSE
Envisager l’approche instrumentale dans le cas de la RSE consiste à se demander dans quelle mesure la mise en œuvre de la RSE par l’entreprise présente un caractère potentiellement – voire nécessairement – intéressé. Cette question se pose en particulier du point de vue de la dimension lucrative de l’entreprise. En d’autres termes, la poursuite d’une politique de RSE par une entreprise implique-t-elle nécessairement un caractère désintéressé pour qu’il puisse être question de RSE ? Convient-il plutôt d’admettre la compatibilité de l’idée de RSE avec une approche instrumentale mobilisant la RSE au service d’une recherche de profit ?
Sur ce point, d’aucuns mettent en exergue l’impossibilité conceptuelle et pratique consistant à concevoir une RSE qui ne serait pas désintéressée, à moyen ou long terme, dans le chef de l’entreprise.[footnoteRef:17] A travers ce qu’il nomme un « utilitarisme différé », M. de Nanteuil pointe en particulier le paradoxe selon lui inhérent à la RSE, consistant à mettre en avant une attitude désintéressée et gratuite à court terme, mais dans la perspective d’une rentabilité à plus long terme.[footnoteRef:18] [17:  P. VAN PARIJS (éd.), Ni ghetto ni tour d’ivoire : l’éthique économique et sociale aujourd’hui, Louvain-la-Neuve, Academia, 1993, p. 98 ; O. FAVEREAU et B. ROGER, Penser l’entreprise, op. cit., p. 22.]  [18:  M. DE NANTEUIL, « L’éthique de responsabilité... contre la RSE ? », op. cit., pp. 67‑68.] 

Approche idéologique de la RSE
En envisageant la RSE dans une approche idéologique, l’on aborde la question de l’articulation entre RSE et recherche de profit dans le sens inverse : dès lors que l’entreprise fait de sa politique de RSE un objectif au cœur du projet de l’entreprise, la RSE devient un projet idéologique conduisant à une transformation de notre conception de l’idée d’entreprise.
A travers cette idéologisation de la RSE en tant qu’éthique de l’entreprise, se pose la question de savoir jusqu’à quel point la recherche de profit définit l’entreprise, et à partir de quel moment la poursuite d’un objectif non lucratif fait sortir l’organisation de la catégorie ‘entreprise’.
En lien avec ce renforcement de la RSE, de nouveaux modèles d’entreprise à « objet social étendu »[footnoteRef:19] ont émergé ces dernières décennies. Ces modèles visent à dépasser la difficulté portant sur l’adéquation des objectifs de RSE avec les intérêts des actionnaires : comment, en effet, les objectifs de RSE peuvent-ils être véritablement mis en œuvre dès lors que le dirigeant d’entreprise chargé de leur mise en œuvre est en dernier ressort toujours tenu de rendre ces objectifs compatibles avec les intérêts de profit des actionnaires ? [19:  O. FAVEREAU et B. ROGER, Penser l’entreprise, op. cit., p. 22.] 

Il importe de préciser qu’il ne s’agit pas ici d’entreprises sans but lucratif ou avec un but lucratif limité[footnoteRef:20], mais bien d’entreprises qui souhaitent adjoindre au profit d’autres finalités sociétales. Cette idée se développe dès les années 2000 aux Etats-Unis avec la Flexible Purpose Corporation[footnoteRef:21]  (FPC, Californie), faisant ensuite place à la Benefit Corporation, modèle plus renforcé que la FPC en ce qu’il prévoit notamment des mécanismes de contrôle externe des objectifs de RSE fixés en interne. En France, les débats politiques entamés en 2018[footnoteRef:22] à ce sujet se sont concentrés sur la notion d’entreprise à mission[footnoteRef:23], qui combinerait la recherche de profit avec le caractère contraignant et central de la RSE au sein de l’organisation. [20:  Cette hypothèse d’entreprise à visée non prioritairement lucrative se retrouve par exemple dans la figure de l’« entreprise sociale », prévue par le nouveau Code belge des sociétés et associations (art. 8:5) en tant que forme particulière de société coopérative. En France, ce type d’entreprise fait écho au secteur dit de « l’économie sociale et solidaire », dont les entreprises ont pour principe l’absence de lucre ou, à tout le moins, une lucrativité limitée.]  [21:  K. LEVILLAIN, « L’exemple américain : les flexible purpose corporations », in La « Société à Objet Social Etendu » : un nouveau statut pour l’entreprise, Paris, Presses des Mines, 2015, p. XXX.]  [22:   N. NOTAT et J.-D. SENARD, « L’entreprise, objet d’intérêt collectif – Rapport », mars 2018, p. 71.]  [23:  B. SEGRESTIN, « La mission, un nouveau contrat social pour l’entreprise », Esprit, 2018, n° 3, pp. 90‑101. Voy. aussi K. LEVILLAIN, B. SEGRESTIN et A. HATCHUEL, « Repenser les finalités de l’entreprise. La contribution des sciences de gestion dans un monde post-hégélien », Revue française de gestion, décembre 2014, vol. 40, n° 245, pp. 181‑184.] 

Approche instrumentale de la neutralité
En ce qui concerne l’invocation de la neutralité au sein de l’entreprise, la tension entre une approche instrumentale et une approche idéologique s’avère également pertinente.
Du point de vue instrumental, la neutralité est mobilisée par l’entreprise comme le moyen de réaliser un objectif lui-même extérieur à cette neutralité religieuse. L’employeur qui, sur base de cette neutralité, impose par exemple à ses employés de ne pas extérioriser leur religion, n’agit pas de la sorte afin de faire de la neutralité religieuse une dimension essentielle de son entreprise, mais bien parce que celui-ci considère que cette neutralité est profitable à son entreprise, en particulier du point de vue de sa rentabilité.
Dès lors que la neutralité est instrumentalisée au service d’un but spécifique, sans lien direct avec les expressions religieuses, le test de compatibilité avec les droits fondamentaux du travailleur portera sur la légitimité de ce but extérieur, et non sur la neutralité elle-même.
Approche idéologique de la neutralité
A l’inverse, lorsque la neutralité est invoquée sous un angle idéologique, la neutralité apparaît comme un objectif à atteindre en soi pour l’entreprise. L’idée ne consiste en l’occurrence plus à mobiliser la neutralité en tant qu’outil au service d’une rentabilité ou d’un fonctionnement optimal, mais bien de faire de cette neutralité une dimension idéologique inhérente à l’identité de l’entreprise.
Il s’agit dès lors d’évaluer la compatibilité de cette neutralité idéologique avec le respect des droits des travailleurs. A cet égard, comme nous le verrons, l’une des questions consiste à savoir dans quelle mesure la catégorie juridique de l’entreprise de tendance, « dont l’éthique est fondée sur la religion ou les convictions »[footnoteRef:24], pourrait accueillir en son sein l’idée d’une entreprise de tendance neutre. [24:  Directive 2000/78 UE du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, art. 4.2.] 

Quatre hypothèses d’entreprise neutre du point de vue de la RSE
La première partie nous a permis d’envisager tour à tour la mise en œuvre de la RSE et de la neutralité d’entreprise au regard de deux variables communes.
Cette seconde partie consiste à croiser ces deux variables afin d’analyser les interactions entre le développement de la RSE et l’affirmation de la neutralité religieuse au sein de l’entreprise. De ce croisement de variables émergent ainsi quatre hypothèses d’entreprise neutre du point de vue de la RSE.
Pour chacune des quatre hypothèses envisagées, trois questions seront successivement développées. Nous expliciterons dans un premier temps le modèle d’entreprise du point de vue de la neutralité. Il s’agira ensuite de rattacher ce modèle à l’un ou l’autre exemple issu de la jurisprudence ou d’autres sources juridiques. Enfin, le troisième point, davantage prospectif, consistera à analyser le modèle d’entreprise neutre en question du point de vue de la RSE.
Précisons au demeurant que ces modèles d’entreprise ne sont pas exclusifs les uns des autres. Comme nous le verrons, un même exemple d’entreprise neutre est d’ailleurs susceptible d’être mentionné pour plusieurs hypothèses.
1. La neutralité au service du bon fonctionnement de l’entreprise
1. Neutralité interne et instrumentale
La neutralité est invoquée ici en interne, en tant qu’instrument de gestion des manifestations religieuses, afin d’assurer le bon fonctionnement de l’entreprise.[footnoteRef:25] [25:  M. HUNYADI, « Des entreprises postséculières ? », in S. MARTI et al. (éds.), L’expression religieuse en entreprise, Lormont, Le Bord de l’eau, 2016.] 

Ce bon fonctionnement peut faire référence d’une part à l’organisation du travail, dans le sens où certaines demandes religieuses, notamment concernant l’aménagement des horaires, des congés ou de l’espace de travail constitueraient un frein à la bonne marche de l’entreprise. L’invocation de la neutralité permettrait en ce sens à l’employeur de ne pas accorder de statut préférentiel aux demandes particulières fondées sur la religion, en comparaison de demandes analogues fondées sur d’autres motifs. Ce faisant, à travers la neutralisation des demandes à caractère religieux, l’employeur entend garantir la bonne marche de son entreprise d’un point de vue organisationnel.[footnoteRef:26] [26:  V. VALENTIN, « La notion d’entreprise de conviction “laïque” », in B. CALLEBAT, H. de COURRÈGES et V. LOUVEL-PARISOT (éds.), Les religions et le droit du travail : regards croisés, d’ici et d’ailleurs: [actes du colloque international, Université de Rouen, 20 et 21 octobre 2016], Collection Droit et religion, n° 9, Bruxelles, Bruylant, 2017, p. 274. ] 

Cette neutralité au service du bon fonctionnement interne peut par ailleurs aller au-delà des seules questions organisationnelles, et viser les relations entre travailleurs. La neutralisation des expressions religieuses viserait en ce sens à éviter certaines tensions entre travailleurs, liées à la religion, et qui mettrait à mal la paix sociale au sein de l’entreprise.[footnoteRef:27] Sont notamment visés l’atteinte aux droits et libertés d’autres travailleurs, de même que le prosélytisme abusif au sein de l’entreprise.[footnoteRef:28] [27:  A. SUPIOT, « Note sur l’avis de la CNCDH sur la laïcité », 26 septembre 2013.]  [28:  F. KÉFER, « L’expression des convictions religieuses dans les relations de travail », Revue de Droit Social, 2017, n° 3, pp. 540‑541 ; D. BOUZAR et L. BOUZAR, Allah a-t-il sa place dans l’entreprise ?, Paris, Albin Michel, 2009, p. 115.] 

Illustrations : Baby Loup et l’art. L1321‑2‑1 du Code français du travail
En guise d’illustration de cette première hypothèse d’entreprise neutre, l’on peut ici citer le désormais illustre cas de la crèche Baby Loup en France. A l’origine d’une saga judiciaire comptant non moins de cinq décisions, cette affaire porte sur le licenciement de la directrice adjointe de la crèche, faisant suite à son refus de ne pas porter son foulard islamique au travail, malgré la règle de neutralité interdisant le port de signes religieux. Dans l’ultime – et décisif – arrêt rendu sur cette affaire, l’assemblée plénière de la Cour de cassation s’appuie précisément sur l’idée de neutralité en tant que « mode d’organisation », afin de justifier la licéité de son application in casu.[footnoteRef:29] [29:  Cass. fr. (ass. plén.), 25 juin 2014, n° 13-28.369, R.F.D.A., 2014, p. 962 : « en tant que mode d’organisation de l’entreprise destiné à ‘transcender le multiculturalisme’ des personnes à qui elle s’adresse, la neutralité n’exprime et n’impose aux salariés l’adhésion à aucun choix politique, philosophique ou idéologique ».] 

Ce bon fonctionnement de l’entreprise fait en outre écho à l’article L1321‑2-1 du Code du travail français, introduit en 2016, et ouvrant la possibilité aux entreprises privées de restreindre l’expression des convictions sur base de la neutralité, dès lors que « ces restrictions sont justifiées par l'exercice d'autres libertés et droits fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l'entreprise et si elles sont proportionnées au but recherché ».[footnoteRef:30] [30:  Pour une discussion sur le sens et la portée de cet article, voy. notamment C. WOLMARK, « Neutralité dans l’entreprise ou neutralisation des travailleurs ? », Droit ouvrier, 2017, n° 825, pp. 226‑232 ; J.-L. BIANCO et N. CADÈNE, « La neutralité en entreprise doit être objectivement justifiée », Revue de Droit du Travail, 2017, pp. 235‑238 ; J. MOULY, « Le principe de neutralité dans l’entreprise. Entretien », Recueil Dalloz, octobre 2016, n° 33 ; V. VALENTIN, « La notion d’entreprise de conviction “laïque” », op. cit., pp. 272‑274 ; N. MOIZARD, « La neutralité des salariés dans l’entreprise », Revue de Droit du Travail, 2016, pp. 817‑818.] 

Enfin, dans un registre subsidiaire, cette neutralité interne et instrumentale peut également être mise en lien avec le climat de lutte antiterroriste et de prévention de la radicalisation sur le lieu de travail. Dans ce contexte, les chefs d’entreprise peuvent être amenés à rechercher des « signaux faibles » de radicalisation violente, ou, à tout le moins, à avoir une sensibilité plus accrue à ce sujet.[footnoteRef:31] Le communautarisme religieux ferait en ce sens obstacle à la communauté de travail.[footnoteRef:32] [31:  Sur ce point, voy. L.-L. CHRISTIANS, « Radicalité religieuse et pente glissante face aux politiques de l’implicite et du ’signe faible’ : faiblesse de l’expertise ou fragilité du droit », in Tolérances et radicalismes : que n’avons-nous pas compris ? Le terrorisme islamiste en Europe, Mons, Couleur Livres, 2016, pp. 111‑119 ; Y. PAGNERRE, « La radicalisation religieuse saisie en droit du travail », in O. BUI-XUAN (éd.), La radicalisation religieuse saisie par le droit, Colloques & essais, n° 62, Bayonne, Institut Universitaire Varenne, 2018, pp. 211‑225 ; L. HONORÉ, « L’entreprise et les managers face à la radicalisation religieuse au travail », Revue Management & avenir, 2016, n° 90, pp. 39‑59.]  [32:  F. GÉA, « Communautarisme (religieux) et droit du travail », Droit social, 2015, n° 9, pp. 661‑663. Le risque existe toutefois que des expressions auparavant anodines ne soient plus examinées sous l’angle de la liberté d’expression ou de religion, mais soient automatiquement suspectées d’illustrer une attitude de repli, voire de radicalisme vis-à-vis de l’environnement qui l’entoure.] 

Neutralité et démocratie interne
Du point de vue de la RSE, cette neutralité interne et instrumentale peut être mise en lien avec l’idée de démocratie interne. La neutralité religieuse de l’entreprise irait dans le sens de la RSE dans la mesure où elle contribuerait à garantir l’effectivité d’une démocratie interne au sein de la communauté de travail : neutraliser le fait religieux au sein de l’entreprise permettrait dans cette logique de garantir que les droits individuels de tous les travailleurs – croyants ou non – soient respectés.[footnoteRef:33] [33:  Voy. en ce sens l’arrêt de la Cour de cassation française dans l’affaire Bougnaoui, faisant suite à l’arrêt rendu par la Cour de justice de l’UE (14 mars 2017, C-188/15), à travers lequel celle-ci indique que « l’employeur, investi de la mission de faire respecter au sein de la communauté de travail l’ensemble des libertés et droits fondamentaux de chaque salarié, peut prévoir dans le règlement intérieur de l’entreprise […] une clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail » (Cass. fr. (ch. soc.), 22 novembre 2017, req. n° 13-19.855). A propos de cet arrêt, S. HENNION note avec pertinence que « [ce] langage remet au goût du jour une conception institutionnelle de l’entreprise selon laquelle l’employeur, en tant que responsable, ne dispose de pouvoirs qu’en raison de la fonction qu’il occupe. La théorie institutionnelle a fondé les pouvoirs du chef d’entreprise sur ses fonctions et responsabilités à l’égard de la collectivité de travail. Cette ‘mission’ de l’employeur prend toute son ampleur en matière de respect des droits et libertés fondamentaux » (« Les clauses de neutralité dans l’entreprise », La Semaine Juridique - Edition Générale, janvier 2018, vol. 1‑2, n° 21, p. 31).] 

Sur ce lien entre neutralité et démocratie interne, la question se pose toutefois de savoir dans quelle mesure l’on est bien en présence d’une neutralité au service d’une démocratie en entreprise lorsque cette neutralité implique de restreindre les manifestations religieuses des travailleurs. Pour que cette neutralité puisse revendiquer un caractère démocratique, il s’agit en tout cas de s’assurer que la neutralité constitue bien le fruit de la volonté de l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise, en particulier des travailleurs. Quel que soit le contenu attaché à cette neutralité, et quels qu’en soient les effets, la responsabilité interne de l’entreprise requiert en effet que la communauté de travail s’approprie dans son ensemble ce choix de la neutralité.[footnoteRef:34] [34:  Citons à cet égard le cas de l’entreprise de recyclage Paprec, dont l’adoption – polémique – de la Charte de la laïcité en 2014 est issue d’un référendum organisé au sein de l’entreprise : GROUPE PAPREC, « Charte de la laïcité et de la diversité », 2014, disponible sur www.paprec.com (Consulté le 13 août 2018). Sur cette question, voy. les remarques critiques de CH. RADÉ, selon lequel « ce retour de la ‘culture d’entreprise’, dans une version postmoderne, est d’autant plus problématique qu’elle vise à imposer le modèle d’une communauté aseptisée fondée sur une conception ‘dure’ de la laïcité […] » et « que certaines entreprises pourraient se croire investies d’un pouvoir d’autodétermination en matière de droits et de libertés individuelles, l’onction démocratique semblant désormais se substituer à la légalité même des mesures envisagées dans le prolongement d’un certain discours exaltant la démocratie sociale et l’autonomie normative des entreprises » (« L’entreprise et les chartes de laïcité », Recueil Dalloz, avril 2014, n° 13, p. 816).] 

La neutralité au service de l’image de marque de l’entreprise
1. Neutralité externe et instrumentale
Dans cette deuxième hypothèse d’entreprise neutre, la neutralité est mobilisée dans une perspective externe, en tant qu’instrument au service de l’image de marque de l’entreprise.
Le raisonnement à la base du recours à cette image neutre consiste à considérer, dans le chef de l’entreprise, que l’affichage de cette neutralité lui serait profitable, en particulier du point de vue économique, dans la mesure où celle-ci plairait à sa clientèle ou d’autres partenaires extérieurs. Cette neutralité étant généralement conçue dans une logique restrictive, sa mise en œuvre requiert en l’occurrence des travailleurs – a minima, des travailleurs en contact visuel avec l’extérieur – de s’abstenir de toute manifestation religieuse durant leur travail, en particulier par le port de signes religieux.
Illustrations : Achbita et Bougnaoui
Les deux arrêts rendus par la Cour de justice de l’UE (CJUE) en mars 2017 dans les affaires Achbita[footnoteRef:35] et Bougnaoui[footnoteRef:36] forment l’un et l’autre une excellente illustration de la neutralité invoquée comme image de marque de l’entreprise. Celles-ci trouvent chacune leur origine dans une question préjudicielle posée par les Cours de cassation belge (pour l’affaire Achbita) et française (pour l’affaire Bougnaoui) au sujet de l’interdiction du foulard islamique pour ces deux travailleuses en contact avec la clientèle, au nom de l’image neutre de leur employeur. [35:  CJUE, 14 mars 2017 (Samira Achbita, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme c. G4S Secure Solutions NV), C-157/15.]  [36:  CJUE, 14 mars 2017 (Asma Bougnaoui, Association de défense des droits de l’homme c. Micropole S.A.), C-188/15.] 

Sur le plan de la compatibilité avec la liberté religieuse et la non-discrimination, les deux affaires se distinguent par le fait que seul l’employeur de Mme Achbita avait anticipé cette interdiction des expressions religieuses dans une règle de neutralité, au contraire de l’employeur de Mme Bougnaoui. Cette différence conduit la CJUE à considérer, dans l’affaire Bougnaoui, que l’intégration des souhaits discriminatoires de la clientèle constitue une discrimination directe.[footnoteRef:37] En revanche, « la volonté d’afficher, dans les relations avec les clients tant publics que privés, une politique de neutralité politique, philosophique ou religieuse »[footnoteRef:38] est jugée légitime dans l’affaire Achbita. [37:  CJUE, Bougnaoui, para. 41.]  [38:  CJUE, Achbita, para. 37.] 

Parmi les questions soulevées par ces arrêts, se pose celle de la légitimité de l’argument d’ordre économique – formalisé notamment à travers la liberté d’entreprise[footnoteRef:39] – en tant que justification de la restriction de droits individuels sur base de la neutralité. En outre, l’appréciation de la proportionnalité de la restriction s’avère ici particulièrement délicate : la nécessité, telle que formulée par la Cour, d’une application « cohérente et systématique »[footnoteRef:40] de cette neutralité externe semble paradoxalement passer par une application différenciée de la règle entre travailleurs, selon que ceux-ci soient ou non en contact direct avec la clientèle. [39:  Article 16 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE.]  [40:  CJUE, Achbita, para. 40-41.] 

Neutralité et inclusion sociale
Du point de vue de la RSE, cette neutralité d’entreprise mise au service de l’image de marque s’avère problématique à deux égards.
En premier lieu, la mise en œuvre de la neutralité répond ici essentiellement à une logique de rentabilité, à travers la profitabilité de l’image de marque. La prise en compte de l’impact sociétal de cette neutralité restrictive semble donc absente, en particulier du point de vue de l’inclusion sociale des travailleurs exprimant leur religion au travail, auxquels une telle entreprise neutre semble – au moins partiellement – fermer ses portes.[footnoteRef:41] [41:  L’impossibilité d’accéder, pour les travailleurs exprimant leurs convictions religieuses, aux fonctions en contact avec l’extérieur pose en particulier la question de l’invisibilisation de ces travailleurs au sein de fonctions, sinon subalternes, en tout cas situées en arrière-boutique. En ce sens, voy. D. MARTIN, « Cachez ce voile que je ne saurais voir ! L’interdiction de discrimination fondée sur la religion vue par la CJUE », Droit social, 2018, n° 4, p. 322 ; E. BRIBOSI et I. RORIVE, « Affaires Achbita et Bougnaoui : entre neutralité et préjugés (obs. sous C.J.U.E., Gde Ch., arrêts Achbita et Bougnaoui, 14 mars 2017) », Rev. trim. dr. h., 2017, n° 112, p. 1035 ; E. BREMS, « Analysis: European Court of Justice Allows Bans on Religious Dress in the Workplace », Blog de l’Association Internationale de Droit Constitutionnel, 25 mars 2017, disponible sur www.iacl-aidc-blog.org (Consulté le 16 avril 2017).] 

En outre, la restriction qu’opère cette neutralité sur le plan des droits individuels des travailleurs rend particulièrement nécessaire l’inclusion d’une démarche de démocratie interne. Cette dernière semble pourtant délaissée dans cette hypothèse, dans la mesure où la neutralité répond ici à un objectif essentiellement lié à la profitabilité économique d’une image de marque areligieuse.
La neutralité de l’Etat privatisée
1. Neutralité externe et idéologique
Cette troisième hypothèse d’entreprise neutre fait référence aux entreprises appliquant la neutralité dans une perspective externe et idéologique. L’invocation de la neutralité est ici motivée par le lien qu’entretient l’entreprise avec l’Etat : cette attache étatique rendrait nécessaire l’application de l’obligation de neutralité de l’Etat au contexte de l’entreprise privée.
Cette extension – ou privatisation – de la neutralité de l’Etat constituerait le corollaire d’une privatisation de certaines missions initialement assurées par l’Etat, qu’il s’agisse des entreprises exerçant une activité de service public ou d’intérêt général, voire des entreprises percevant des subsides. Dans cette logique, face à ce double mouvement d’ « entreprisation » et de privatisation, l’Etat entend répliquer par une extension de la sphère d’intervention publique[footnoteRef:42], et, en l’occurrence, répercuter sur les entreprises l’application de la neutralité de l’Etat. Autrement dit, dès lors que l’entreprise prend en charge un rôle dévolu originellement à l’Etat, lui-même soumis à l’exigence de neutralité, il est logique que cette neutralité soit conjointement transposée de l’Etat à l’entreprise. [42:  S. HENNETTE-VAUCHEZ et V. VALENTIN, L’affaire Baby Loup ou la Nouvelle Laïcité, Paris, LGDJ, 2014, p. 59. Selon les auteurs, la neutralité transposée de l’Etat à l’entreprise traduit, dans un certain sens, une tendance selon laquelle « le privé se publicise » (ibid., p. 22).] 

Illustrations : CPAM et PSE
Deux exemples tirés de la jurisprudence peuvent ici illustrer ce modèle de neutralité privatisée de l’Etat vers l’entreprise. Les deux affaires, française et belge, portent ici aussi sur le licenciement d’une salariée en raison du port du foulard au travail.
L’affaire française concerne le cas d’une employée travaillant au sein d’une caisse d’assurance maladie (CPAM), structure de droit privé mais exerçant une mission de service public. Sur cette base, dans un arrêt rendu en 2013, la Cour de cassation considère que « les principes de neutralité et de laïcité du service public sont applicables à l’ensemble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes de droit privé » tels que la CPAM en l’espèce.[footnoteRef:43] Selon la Cour, « peu important que la salariée soit ou non directement en contact avec le public », l’interdiction du port de signes religieux était effectivement « nécessaire à la mise en œuvre du principe de laïcité de nature à assurer aux yeux des usagers la neutralité du service public et à ses employés ». [43:  Cass. (ch. soc.), 19 mars 2013, req. n°12-11.690. Pour une analyse critique de cet arrêt, voy. S. HENNETTE-VAUCHEZ et V. VALENTIN, L’affaire Baby Loup ou la Nouvelle Laïcité, op. cit., p. 32.] 

L’affaire belge porte quant à elle sur l’association PSE, qui emploie des infirmières en milieu scolaire. Nonobstant son caractère privé, le Tribunal du travail de Bruxelles considère comme légitime l’imposition du principe de neutralité de l’Etat aux infirmières de l’association, dès lors que celles-ci travaillent dans des écoles publiques.[footnoteRef:44] A l’appui de son raisonnement, le Tribunal reprend par ailleurs l’argument de l’association selon lequel l’octroi de subsides pouvait effectivement justifier « la mise en œuvre d’une politique stricte de neutralité ». Le licenciement de l’employée en raison du port du foulard est donc ici aussi validé. [44:  Trib. trav. Bruxelles (cess.), 9 juin 2016, n° 15/7170/A, disponible sur www.unia.be. ] 

Privatisation de la neutralité, étatisation de la RSE
Du point de vue de la RSE, cette intégration de la neutralité de l’Etat au sein de l’entreprise privée peut être analysée de deux façons.
L’on peut, d’une part, envisager cette privatisation de la neutralité sous l’angle d’un renforcement du caractère contraignant de la RSE. L’imposition de la neutralité de l’Etat à l’entreprise privée traduirait l’idée d’une forme d’étatisation de la RSE, venant elle-même contrebalancer cette « entreprisation » des missions de l’Etat. Dans cette hypothèse, il convient toutefois d’apprécier dans quelle mesure cette neutralité de l’Etat peut effectivement se réclamer du registre de la RSE, a fortiori lorsque cette neutralité est envisagée dans une perspective restrictive.
D’autre part, sous l’angle de la démocratie interne, il est possible de reconnaître dans cette privatisation de la neutralité le signe d’une reconnaissance de l’entreprise en tant qu’ordre juridique autonome, de manière analogue à l’Etat. Dans ces conditions, la neutralité de l’entreprise apparaîtrait, à l’instar de la neutralité de l’Etat, comme une condition de déploiement de la démocratie et de la citoyenneté dans l’entreprise.[footnoteRef:45] La question consiste alors à savoir dans quelle mesure le caractère neutre de l’entreprise requiert que les « travailleurs-citoyens »[footnoteRef:46] soient eux-mêmes soumis à cette neutralité.[footnoteRef:47] [45:  F. LOMBARD, « La notion de laïcité, l’éclairage du publiciste », in V. RENAUX-PERSONNIC et J. COLONNA (éds.), Le fait religieux dans l’entreprise, Aix-en-Provence, Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2018, p. 15. Aux yeux de l’auteur, « considérer que l’entreprise commerciale n’est pas un lieu clos, étanche aux valeurs et lois communes qui l’entourent ce que, du reste, le droit positif et le discours ambiant suggèrent en imposant une ‘responsabilité sociale et environnementale’ aux entreprises. Il devient alors possible d’exiger des salariés (ou d’autoriser les chefs d’entreprise) à organiser le respect du principe de laïcité au sein de l’entreprise au besoin de manière moins exigeante que s’agissant des services publics mais selon la même logique générale de neutralité » (ibid., p. 24).]  [46:  Sur cette comparaison, voy. M. HUNYADI, « Des entreprises postséculières ? », op. cit., p. 167.]  [47:  Ph. AUVERGNON note à cet égard qu’ « au regard des enjeux économiques et sociaux de la gestion de la diversité des convictions sur le lieu de travail, il est permis de se demander si l’entreprise n’est pas appelée à pratiquer une forme de laïcité plus ‘ouverte’, plus politique que juridique » (« L’expression des convictions religieuses sur le lieu de travail », in MESSNER, FRANCIS (éd.), Droit et religion en Europe. Études en l’honneur de Francis Messner, Strasbourg, Presses universitaires de Strasbourg, 2014, p. 50).] 

La neutralité comme tendance de l’entreprise
1. Neutralité interne et idéologique
La quatrième et dernière hypothèse d’entreprise neutre est sans nul doute la plus discutée. Celle-ci correspond à l’invocation d’une neutralité idéologique, appliquée dans une perspective interne.
Cette entreprise fait sienne la neutralité en tant que tendance convictionnelle propre, sur le modèle des entreprises de tendance – ou entreprises de conviction. Ces organisations – commerciales ou non – bénéficient, en vertu du droit européen, de certaines dérogations en matière de traitement différencié de leurs employés sur base de la religion, dès lors qu’elles fondent leur éthique sur une conviction religieuse ou philosophique particulière.[footnoteRef:48] [48:  L’entreprise de tendance trouve une double consécration en droit européen : d’une part, tel qu’interprété par la Cour de Strasbourg, l’article 9 de la Convention européenne des droits de l’homme protège la liberté de religion dans sa dimension collective et institutionnelle ; en outre, la Directive 2000/78 de l’UE prévoit, en son article 4.2, une exception au principe de non-discrimination sur base de la religion, dans le cas des « églises et d'autres organisations publiques ou privées dont l'éthique est fondée sur la religion ou les convictions » lorsque, « par la nature de ces activités ou par le contexte dans lequel elles sont exercées, la religion ou les convictions constituent une exigence professionnelle essentielle, légitime et justifiée eu égard à l'éthique de l'organisation ».] 

La controverse juridique – et même politique – entourant l’idée d’entreprise de tendance neutre tient à la possibilité d’une « convictionnalisation » de la neutralité, appréhendée dans ce cas non plus comme un principe organisationnel, mais comme une tendance convictionnelle parmi d’autres, au même titre que les confessions religieuses.[footnoteRef:49] Dès lors que la neutralité – ou, dans le cas français, la laïcité – est envisagée en tant que tendance areligieuse, sinon anti-religieuse d’une organisation privée, quel sens peut encore recouvrir, dans ces conditions, la notion de neutralité de l’Etat ?[footnoteRef:50] [49:  F. GAUDU, « L’entreprise de tendance laïque », Droit social, 2011, n° 12, pp. 1186‑1189 ; V. VALENTIN, « La notion d’entreprise de conviction “laïque” », op. cit., pp. 275‑276 ; R. DEBRAY et D. LESCHI, La laïcité au quotidien : guide pratique, Paris, Gallimard, 2016, pp. 68‑70.]  [50:  COMMISSION NATIONALE CONSULTATIVE DES DROITS DE L’HOMME, « Avis sur la laïcité », 26 septembre 2013 ; J. MOULY, « L’affaire Baby-Loup devant la Cour de renvoi : la revanche de la laïcité ? », Recueil Dalloz, 2014, p. 69 ; J.-G. HUGLO, « Le juge ne tranche pas les questions de société », Semaine sociale Lamy, mars 2013, p. 1577 ; N. CADÈNE, « Le silence religieux dans l’entreprise. Présentation générale », La Semaine Juridique - Edition Sociale, septembre 2017, n° 35, p. 1260.] 

Illustrations : Baby Loup et McFarlane
Si l’entreprise de tendance neutre n’a pas encore fait l’objet d’une reconnaissance juridique formelle, plusieurs épisodes judiciaires ont toutefois pu mettre en exergue cette hypothèse.
En particulier, la crèche Baby Loup, déjà évoquée, s’était vu reconnaître le statut d’entreprise de tendance neutre dans l’arrêt de la Cour d’appel de Paris en 2013, les juges considérant qu’une « personne morale de droit privé […] peut dans certaines circonstances constituer une entreprise de conviction […] et se doter de statuts et d’un règlement intérieur prévoyant une obligation de neutralité du personnel dans l’exercice de ses tâches »[footnoteRef:51]. La Cour de cassation, dans l’arrêt évoqué plus haut, viendra toutefois désavouer cette qualification pour le cas d’espèce, arguant notamment du fait que la neutralité de l’Etat ne peut être privatisée de la sorte, ni assimilée à une simple conviction.[footnoteRef:52] [51:  C.A. Paris, 27 novembre 2013, n° S 13/02981.]  [52:  Cass. fr. (ass. plén.), 25 juin 2014, n° 13-28.369, RFDA., 2014, p. 962 : « la laïcité, principe constitutionnel d’organisation de l’Etat, […] ne saurait fonder une éthique philosophique dont une entreprise pourrait se prévaloir pour imposer à son personnel, de façon générale et absolue, un principe de neutralité et une interdiction de porter tout signe ostentatoire de religion ». Par ailleurs, selon la Cour, « en tant que mode d’organisation de l’entreprise destiné à ‘transcender le multiculturalisme’ des personnes à qui elle s’adresse, la neutralité n’exprime et n’impose aux salariés l’adhésion à aucun choix politique, philosophique ou idéologique ».] 

Une autre hypothèse – moins explicite – d’entreprise de tendance neutre peut être envisagée à travers l’arrêt Eweida c. Royaume-Uni rendu en 2013 par la Cour européenne des droits de l’homme. L’une des quatre affaires examinées dans cet arrêt a trait à la situation de M. McFarlane, qui travaillait dans une entreprise de conseils conjugaux et sexuels pour couples.[footnoteRef:53] M. McFarlane est licencié au motif qu’il refuse de conseiller des couples homosexuels en matière sexuelle, celui-ci considérant qu’une telle activité va à l’encontre de ses convictions religieuses. Ce licenciement, validé par la Cour européenne des droits de l’homme, s’appuie essentiellement sur la politique d’égalité des chances adoptée par l’entreprise, interdisant de telles objections de conscience.[footnoteRef:54] Si, en l’espèce, l’idée d’une neutralité de tendance n’est pas explicitement revendiquée par l’entreprise, celle-ci rejoint malgré tout l’argumentation retenue, en ce qu’elle revient à exclure toute expression religieuse de la sphère de travail, sur base du positionnement idéologique adopté par l’entreprise. [53:  Cour eur. D.H., arrêt Eweida et autres c. Royaume-Uni, 15 janvier 2013, req. n° 48420/10, 59842/10, 51671/10 et 36516/10.]  [54:  M. HUNTER-HENIN, « Impact de l’arrêt Eweida de la Cour européenne des droits de l’homme sur le droit anglais », in B. CALLEBAT, H. de COURRÈGES et V. LOUVEL-PARISOT (éds.), Les religions et le droit du travail : regards croisés, d’ici et d’ailleurs : [actes du colloque international, Université de Rouen, 20 et 21 octobre 2016], Collection Droit et religion, n° 9, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 346‑347.] 

La tendance neutre comme mission de l’entreprise
Prise sous l’angle de la RSE, l’idée d’entreprise de tendance neutre peut être liée à l’entreprise à objet social étendu – ou entreprise à mission. L’une et l’autre de ces notions correspond en effet à une forme plus ou moins aboutie d’idéologisation de l’entreprise, que celle-ci porte sur la neutralité ou sur la RSE. L’entreprise à mission constituerait une forme édulcorée de l’entreprise de tendance, du point de vue de la centralité du fondement idéologique. Dans cette même perspective, la mission à travers laquelle se définit l’entreprise, au-delà de sa dimension lucrative, porterait sur le développement d’une neutralité religieuse.
Deux questions émergent à cet égard. Premièrement, cette nouvelle forme d’entreprise à mission vient réinterroger une distinction juridique classique entre, d’une part, les entreprises ordinaires, réputées areligieuses, et, d’autre part, les entreprises de tendance « dont l’éthique est basée sur la religion ou les convictions ». Il s’agit dès lors de savoir dans quelle mesure la mission sociétale poursuivie par l’entreprise à mission peut être considérée comme une conviction au sens de la liberté religieuse de l’entreprise de tendance. A cet égard, l’on pourrait être tenté de distinguer l’entreprise à mission de l’entreprise de tendance à partir de la dimension alternativement sociétale ou religieuse de la mission, autrement dit universaliste ou particulariste.[footnoteRef:55] Précisément, il convient de s’interroger sur l’éligibilité de la neutralité au statut de mission de l’entreprise : il s’agit en l’occurrence de déterminer jusqu’à quel point cette neutralité convictionnelle correspond à une vision universaliste, et à partir de quand la neutralité constitue une véritable tendance convictionnelle. Par ailleurs, la délimitation de cette frontière emporte des enjeux véritables quant à l’ampleur du devoir de loyauté du travailleur vis-à-vis de cette mission ou tendance d’entreprise. [55:  Précisons à cet égard qu’en réalité, nombre d’entreprises de tendance invoquent le caractère universaliste de leur éthique convictionnelle, là où, à l’inverse, l’on peut certainement voir dans certaines missions sociétales d’entreprise la marque d’une tendance convictionnelle. Sur ce point, voy. aussi A. ACQUIER, J.-P. GOND et J. IGALENS, selon lesquels le « détachement apparent de toute forme d’éthique religieuse permet de requalifier la notion de responsabilité sociale de l’entreprise, en lui donnant une portée plus universelle » (« La religion dans les affaires : la responsabilité sociale de l’entreprise », mai 2011, p. 25, disponible sur www.fondapol.org [Consulté le 27 avril 2020]). Ainsi, poursuivent les auteurs, « à travers l’idée de développement durable, on assiste à une ‘laïcisation’ de la RSE qui a favorisé sa diffusion dans la sphère managériale européenne » : la diffusion de la RSE « procède, sur le terrain, d’une logique de neutralisation de ses dimensions morales et/ou religieuses (ibid., pp. 25-26).] 

En deuxième lieu, du point de vue de la RSE, l’invocation de la neutralité dans une perspective plus idéologique qu’instrumentale pose également la question de la démocratie interne. Dès le moment où la neutralité est considérée comme la conviction de l’entreprise, il s’agira a fortiori d’en faire un choix démocratique et représentatif, dès lors que cette conviction neutre pourrait apparaître en opposition avec les convictions individuelles de certains travailleurs. L’obligation renforcée de loyauté du travailleur vis-à-vis de cette tendance ou mission serait dans ce cas conditionnée au fait que la figure de l’employeur n’est pas incarnée par le seul dirigeant au sommet de la hiérarchie interne, mais bien par le corps représentatif des membres – travailleurs ou non – de l’entreprise-communauté.
Conclusion
Deux questions transversales méritent enfin d’être soulevées au sujet de l’invocation de la neutralité au sein de l’entreprise privée et des enjeux qu’elle soulève du point de vue de la RSE.
Premièrement, dans une perspective instrumentale, l’on peut s’interroger sur la place de l’argument d’ordre économique en tant que justification d’une politique de neutralité qui viendrait restreindre les expressions religieuses des travailleurs. De même que l’on peut questionner la pertinence d’une RSE poursuivie dans une logique de rentabilité, dans quelle mesure faut-il accepter – ou exiger – que l’employeur apporte la preuve de l’impact néfaste des expressions religieuses de ses employés sur son chiffre d’affaire pour justifier le recours à la neutralité ? Si l’on connaît l’interdiction de l’intégration des injonctions discriminatoires de la clientèle, moins évidente est la réponse à l’argument du bon fonctionnement de l’entreprise.
Par ailleurs, l’invocation idéologique de la neutralité nous amène à nous interroger plus fondamentalement sur la possibilité, pour une entreprise, de revendiquer elle-même le fait d’être titulaire de convictions religieuses ou philosophiques : entre l’entreprise commerciale ordinaire et l’organisation religieuse, en passant par l’entreprise à mission et l’entreprise de tendance, les nuances de religiosité deviennent en effet nombreuses et subtiles.
Ces deux enjeux nous amènent à conclure sur la nécessité, pour une entreprise posant le choix de la neutralité, de faire de cette neutralité le fruit de la volonté de l’ensemble des parties prenantes, en particulier des travailleurs. Cette nécessaire démocratisation de la neutralité d’entreprise se présente avec acuité dans l’hypothèse où cette neutralité emporte des effets restrictifs sur les expressions religieuses des travailleurs, ou lorsqu’elle est invoquée dans une perspective idéologique.

Contribution aux actes du colloque « Entreprise, RSE et religion »
Léopold VANBELLINGEN
L’entreprise neutre face à ses responsabilités vis-à-vis de la religion
Résumé
La responsabilité de l’entreprise vis-à-vis de la religion s’est vue réinterrogée ces dernières années à la faveur d’une tendance inédite, relative à l’invocation de la neutralité, en Belgique et en France, en tant que politique de gestion du fait religieux sur le lieu de travail. Cette neutralité d’entreprise entre potentiellement en tension avec la responsabilité de cette dernière du point de vue du respect des principes de liberté de religion et de non-discrimination. 
Pour répondre à la question de la compatibilité entre RSE et neutralité de l’entreprise, il convient d’interroger les acceptions possibles de la notion de neutralité telle qu’invoquée dans le cadre de l’entreprise privée. Une catégorisation à double variable est ici proposée. Premièrement, la neutralité consiste-t-elle davantage en une méthode instrumentale de gestion des relations de travail, ou à l’inverse en un choix idéologique – voire politique – revendiqué par l’entreprise ? Deuxièmement, l’objectif poursuivi par l’invocation de cette neutralité est-il plutôt interne (bon fonctionnement de l’entreprise) ou externe (image de marque) ?
Nous verrons que le croisement de ces deux critères opère des effets tangibles du point de vue de la manière dont peut être envisagée la RSE de l’entreprise neutre à l’égard de la religion.
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